
Ligne 201 et 204 : arrêt La Prunelle

Ligne D : arrêt Saint Pierre
Ligne C - 10 - 40 : arrêt La Prunelle

Plan d’Accès

Service d’Accompagnement 
Médico-Social pour Adultes

Handicapés avec Troubles du
Spectre de l ’Autisme

SAMSAH TSA 22
3 rue Bignon, 22190 PLERIN

02 96 58 25 83
samsahtsa22@adapei-nouelles.fr

Contact

Le SAMSAH TSA 22  est porté 
par Bretagne Solidarité 

et financé par l’ARS Bretagne
 et le Conseil Départemental

Du lundi au vendredi 
9H00 - 12H30

13H30 - 17H00

Horaires d’ouverture

Pour solliciter un accompagnement
par le SAMSAH TSA 22, 

contactez le secrétariat :
02 96 58 25 83 

samsahtsa22@adapei-nouelles.fr



Évaluation des besoins et capacités
d’autonomie
Accompagnement médical,
paramédical et coordination des
interventions
Evaluation et prévention des
comportements-problèmes
Aide et accompagnement à la vie
sociale
Accompagnement vers l’insertion
scolaire et/ou professionnelle
Coordination et mise en oeuvre du
Projet Personalisé
d’Accompagnement
Aide aux aidants et soutien de
l’environnement familial
Accompagnement vers le droit
commun.

Être âgé de 20 ans ou plus
(dérogation possible à partir de 18
ans)
Présenter un diagnostic de TSA
Avoir une notification SAMSAH par
la CDAPH de la MDPH
Être domicilié dans les Côtes-
d’Armor

Composition de l’équipe
Missions

d’accompagnement

Public concerné

Modalités
d’Accompagnement

Mission d’appui

Le SAMSAH TSA 22 intervient sur
l’ensemble du département des Côtes
d’Armor.
L’équipe opère en interdisciplinarité et
est composée de :

Psychologues,
Médecin psychiatre,
Infirmières,
Ergothérapeute, 
Assistante sociale, 
Éducateurs Spécialisés,
Secrétaire,
Coordinateur.

Rendez-vous individuel (en moyenne
2 par mois)
Temps collectifs sur différentes
thématiques
Interventions à domicile, au
SAMSAH, à l’extérieur

Le SAMSAH TSA 22 assure une mission
d’appui auprès des établissements et
services des Côtes d’Armor souhaitant
des informations sur
l’accompagnement des personnes TSA.
Pour solliciter une mission d’appui,
envoyez un mail à
samsahtsa22@adapei-nouelles.fr.
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